
AIDES A LA PROSPECTION/

EXPORTATION/IMPLANTATION 

Objectifs : 
 
Favoriser le développement international des entreprises 
aquitaines en participant au financement de leur programme de 
prospection à l’export (hors UE). 

 
Bénéficiaires : 
 
PME industrielles et de service de l’industrie. 

 
 

Aide à la Prospection à l’Export 



Actions éligibles : 
 
Le recours au conseil y compris les études spécifiques et prestations de conseils 
juridiques non retenues au titre des autres dispositifs (notamment Fonds  
Régional d ’Aide au Conseil). 
 
Les autres démarches d’internationalisation sur la base d’un programme annuel :  
 

• frais de déplacement (billets d’avion, de train, de bateau et de location 
de voiture) et d’hébergement (hors frais de restauration) engagés par le 
dirigeant ou un salarié de l’entreprise 

 

• frais de publicité et de communication (traduction, interprétariat, impres-
sion de documentations en langues étrangères, recours aux technolo-
gies de l’Information et de la Communication) 

 

• location de stands dans des salons, frais de dépôts de marques et de 
brevets 

 

• frais d’études pour l’adaptation et l’homologation des produits aux  
normes et exigences des marchés ciblés 

 

• frais de formation de personnel affecté à l’exploitation. 
 
 

Modalités : 
 
Zones couvertes : Tous pays. 
 
Fonctionnement : La subvention attribuée par le Conseil régional correspond à 
50 % des coûts éligibles retenus, dans la limite de 100 000 € répartis sur 3 ans. 
 
 

Contact : 
 
www.les-aides.aquitaine.fr 

 
 
 

Avril 2009 

 
 


